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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Revalorisation des actes de kinésithérapie
Question écrite n° 8897

Texte de la question

M. Laurent Jacobelli appelle l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles
sur la suspension des revalorisations des actes de kinésithérapie, initialement prévues au 1er juillet 2025. Selon
la FFMKR, les masseurs-kinésithérapeutes ont vu leur pouvoir d'achat diminuer de 20 % au cours des dix
dernières années. Alors que les revalorisations attendues devaient compenser cette perte ainsi que la
dégradation de leurs conditions d'exercice, le gel de celles-ci est perçu par la profession comme une profonde
injustice. Motiver cette suspension par un dépassement des dépenses de l'assurance maladie revient
indirectement à faire peser la responsabilité aux masseurs-kinésithérapeutes des dérives budgétaires de l'État,
pour lesquelles ils ne sont nullement responsables. Il lui demande donc de garantir le respect des engagements
conventionnels visant à revaloriser les actes de kinésithérapie et de lui préciser les mesures qui seront prises en
ce sens.
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